
DECHETS/ENERGIE : Pose de la 1ère pierre Equibio Pays de Buch

Depuis le début de l’année 2024, la loi impose de trier à la source et de valoriser tous les
biodéchets. Une obligation à vocation environnementale à laquelle les unités de
méthanisation répondent. L’unité de méthanisation territoriale Equibio Pays de Buch est la
1ère qui sera mise en service sur le Bassin d’Arcachon, dans la ville de Mios (Gironde).
Portée par CVE / T : 04.86.76.03.60 (siège à Marseille/13), producteur indépendant
d’énergies renouvelables, en partenariat avec le fonds Terra Energies, elle est entrée en
construction en juin 2023 et sera opérationnelle en fin d’année 2024. Conçue pour traiter
jusqu’à 19.000 tonnes de matières organiques par an, elle produira l’équivalent de la
consommation en gaz de 2.800 foyers. https://www.cvegroup.com/ 
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